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BULLETIN COMMUNAL N° 34

S O M M A I R E



 

Le mot du Maire 
Madame, Monsieur, 

 
Avec l’édition de ce bulletin communal, j’ai le privilège de vous présenter les temps forts 

qui ont marqué l’année dernière.  
 

L’année 2018 nous a permis de reprendre notre vitesse de croisière en termes 
d’investissement : 

• remplacement du tractopelle aux services techniques, 
• aménagement du cimetière, 
• réfection des réseaux d’eau potable aux lieux-dits « Le Foux » et « Villard 

Dessous », 
• réfection de tapis d’enrobés sur nos voies communales etc… 

 
Le dossier de l’Office de Tourisme a mobilisé l’ensemble des acteurs de la Commune, 

je tiens à remercier chaleureusement les propriétaires de meublés qui se sont engagés à classer 
leur logement. Ils ont répondu favorablement à la démarche permettant à Manigod de 
rentrer dans les différents critères nécessaires à la constitution du dossier de classement 
« station de tourisme ». Ce dossier, déposé en Préfecture avant fin décembre 2018, a été 
instruit par la Région avant d’être transmis au Ministère chargé du Tourisme. Nous avons 
bon espoir d’obtenir, durant le deuxième semestre de l’année, l’arrêté de classement au Journal 
Officiel. 

 
Nous avons également, avec les Services de l’Etat, terminé la révision du Plan de 

Prévention des Risques Naturels de notre Commune. Merci à ceux qui ont participé à son 
élaboration par des témoignages ou des informations. Ce document a été mis à l’enquête 
publique en fin d’année et est actuellement approuvé par Monsieur le Préfet. Il remplace 
l’ancien document de 1992 et porte sur les phénomènes naturels d’avalanches, de mouvements 
de terrain et de débordements torrentiels. Ce document servira de base en cas de gestion de 
crise dans la mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde et aussi de référence en termes 
d’aménagement. 
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Durant l’année écoulée, nous avons changé de prestataire de services pour la réalisation 

et le suivi du site internet de la mairie en vue de l’adapter notamment aux normes de lisibilité :  
• information en ligne de la vie municipale, 
• réservation de salles communales, 
• fonction extranet pour les membres du Conseil Municipal.  
Merci à la Commission Communication et au personnel de la mairie pour la mise en 

œuvre et le suivi de ce dossier.  
 

En novembre dernier, le Conseil Municipal a arrêté le projet du Plan Local 
d’Urbanisme. C’est l’aboutissement de quatre années d’investissement de l’équipe municipale 
pour planifier, organiser l’aménagement, le développement de notre territoire pour les années 
à venir : 

• maintenir l’agriculture,  
• conforter et organiser l’activité touristique,  
• développer notre village et permettre aux jeunes de rester et de travailler au pays. 

Tels en sont les principaux objectifs.  
 
Les avis des personnes publiques associées et l’enquête publique qui va se dérouler au 

mois de mai prochain permettront d’affiner ce document de planification et d’aménagement 
pour les années à venir.  
 

Cette nouvelle année, devrait enfin voir se concrétiser des projets de constructions au 
village et au Col de la Croix Fry. C’est en tout cas les vœux que je formule pour Manigod, et 
toute l’équipe municipale travaille dans ce sens. 
 

Je terminerai mes propos pour remercier ceux qui animent nos différentes associations 
et contribuent à la vie sociale, les ambassadeurs qui se sont investis cet hiver en station, sans 
oublier tout le personnel communal pour leur engagement au service des administrés.  

  
Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin 2019. 

 
Bien à vous.  

 Bruno SONNIER 
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NUMERO DATE DOMAINE OBJET

2018-01 17/01/2018 CONTENTIEUX CONTENTIEUX AVEC LES TELESKIS DE LA CROIX FRY - ARRET DE LA COUR 
ADMINISTRATIVE D'APPEL DE LYON - SITUATION DES PROVISIONS

2018-02 17/01/2018 CONVENTIONS CONVENTION DE SERVITUDE CHALET POINT INFORMATION DE LA CROIX 
FRY

2018-03 17/01/2018 CONVENTIONS CONVENTION DE SERVITUDE POUR STATIONNEMENT PARKING LES 
ROSIERES

2018-04 21/02/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL : LIQUIDATION ET MANDATEMENT DES DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT AVANT ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2018

2018-05 21/02/2018 CONVENTIONS CONVENTION A PASSER AVEC PLS ADIL74 CONCERNANT 
L'ENREGISTREMENT DES DEMANDES DE LOGEMENTS SOCIAUX 

2018-06 27/02/2018 DIVERS APPROBATION DU SCHEMA DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE

2018-07 21/03/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2017

2018-08 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE EAU/ASSAINISSEMENT - COMPTE ADMINISTRATIF 2017

2018-09 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE FORETS - COMPTE ADMINISTRATIF 2017

2018-10 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE ALPAGES - COMPTE ADMINISTRATIF 2017

2018-11 21/03/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL - CA 2017 - AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT

2018-12 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE FORETS - CA 2017 - AFFECTATION DU RESULTAT DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

2018-13 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE ALPAGES - CA 2017- AFFECTATION DU RESULTAT DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

2018-14 21/03/2018 FINANCES BUDGET EAU-ASSAINISSEMENT - CA 2017 - AFFECTATION DU RESULTAT DE
LA SECTION D'EXPLOITATION

2018-15 21/03/2018 FINANCES APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2017 DRESSES PAR LE RECEVEUR
MUNICIPAL

2018-16 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE FORETS - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018

2018-17 21/03/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE ALPAGES - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018

2018-18 21/03/2018 FINANCES BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018

2018-19 21/03/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018

2018-20 21/03/2018 FINANCES FIXATION DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 

2018-21 21/03/2018 FINANCES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

2018-22 21/03/2018 FINANCES ADMISSION EN NON VALEUR / PRODUITS IRRECOUVRABLES

2018-23 21/03/2018 FINANCES 

DEMANDE D’AIDE DE L’ETAT AU TITRE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE EN
FAVEUR DE L’EQUIPEMENT DES COLLECTIVITES TOUCHEES PAR DES
EVENEMENTS CLIMATIQUES OU GEOLOGIQUES, DU DEPARTEMENT DE
HAUTE-SAVOIE, DE LA REGION RHONE-ALPES AU TITRE DE LA TEMPETE
ELEANOR

2018-24 21/03/2018 SUBVENTION
DEMANDE DE SUBVENTION FNADT-CIMA AU TITRE DU DISPOSITIF « ESPACE
VALLÉEN » POUR L’AMENAGEMENT ET LA MISE EN VALEUR DU CIRCUIT
DES CHAPELLES DE MANIGOD 

2018-25 21/03/2018 FORETS
TRAVAUX SYLVICOLES PROGRAMME 2018 : INTERVENTION EN FUTAIE
IRREGULIERE PARCELLES 2 ET 7 : SUBVENTION A SOLLICITER AUPRES DE LA
REGION AUVERGNE RHONE-ALPES

2018-26 02/05/2018 AVIS AVIS SUR LE RATTACHEMENT DE LA NOUVELLE COMMUNE GLIERES VAL
DE BORNE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES FAUCIGNY-GLIERES

2018-27 02/05/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL-DECISION MODIFICATIVE-AS N°1

RÉCAPITULATIF DES DÉLIBÉRATIONS 2018

7



2018-28 02/05/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE EAU ASAINISSEMENT-DECISION MODIFICATIVE-AS 

2018-29 02/05/2018 CONVENTIONS
LOCAL PROFESSIONNEL-RESIDENCE ORSIERE : RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU PROFIT DE MME
AVETTAND SARAH ET DE MME DUBOIS SANDRA

2018-30 02/05/2018 CONTENTIEUX AUTORISATION DU MAIRE D’AGIR EN JUSTICE ET CONSTITUTION DE PARTIE
CIVILE 

2018-31 02/05/2018 TARIFS VOTE DES TARIFS DES REMONTEES MECANIQUES POUR LA SAISON D’HIVER
2018/2019

2018-32 02/05/2018 DIVERS PORTAGE FONCIER PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LA HAUTE-
SAVOIE (EPF74)

2018-33 02/05/2018 FINANCES FIXATION DES TARIFS DES FRAIS DE SCOLARITE DUS PAR LA COMMUNE DE
RESIDENCE ANNEE SCOLAIRE 2017/2018

2018-34 02/05/2018 FINANCES 
RESTAURATION DE LA CHAPELLE DU PLAN DES BERTHATS : AIDE DU
CONSEIL DEPARTEMENTAL-  MODIFICATION DE LA DELIBERATION D2017-30
DU 12/04/2017

2018-35 02/05/2018 DIVERS MODIFICATION DE LA DELIBERATION D2016-18 PORTANT APPROBATION DU
PROGRAMME D’EXTINCTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC

2018-36 20/06/2018 TOURISME ENGAGEMENT DE CAUTION SOLIDAIRE AU PROFIT DE L'OFFICE DE
TOURISME DE MANIGOD 

2018-37 20/06/2018 FORETS ASSIETTE DES COUPES DE BOIS 2019

2018-38 20/06/2018 CONVENTIONS LOCATION D’UN APPARTEMENT COMMUNAL – APPARTEMENT T2 DANS
L’ANCIENNE ECOLE,

2018-39 20/06/2018 FINANCES RESTAURATION SCOLAIRE ANNEE 2018-2019 – FIXATION DES TARIFS                                                               

2018-40 20/06/2018 FINANCES REVALORISATION DES TARIFS D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT (ROLE 2018-
2019)

2018-41 20/06/2018 FINANCES TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR A COMPTER DU 1er JANVIER 2019

2018-42 20/06/2018 FINANCES DEMANDE D’AIDE DE L’ETAT AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A
L’INVESTISSEMENT

2018-43 20/06/2018 CONVENTIONS
CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE LE GRAND BORNAND /
LA CLUSAZ / MANIGOD / SAINT-JEAN DE SIXT ET ODA POUR LA REALISATION 
D'UN RELEVE LIDAR

2018-44 20/06/2018 EAU/ASS RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES DE L'EAU ET DE
L'ASSAINISSEMENT - EXERCICE 2017

2018-45 20/06/2018 FINANCES DECISION MODIFICATIVE – VIREMENTS DE CREDITS (B.A.E) - (A.S. N°2)

2018-46 20/06/2018 FINANCES DECISION MODIFICATIVE – VIREMENTS DE CREDITS (B.P.) - (A.S. N°2)

2018-47 20/06/2018 EAU/ASS AIDE A SOLLICITER AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU POUR DES TRAVAUX
D’EAU POTABLE

2018-48 20/06/2018 CONVENTIONS CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

2018-49 20/06/2018 DIVERS INSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE COUR COMMUNE 

2018-50 20/06/2018 CONVENTIONS CONVENTION AVEC LE SYANE POUR LA MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN
POUR L’IMPLANTATION D’UN LOCAL TECHNIQUE POUR LA FIBRE OPTIQUE

2018-51 20/06/2018 FINANCES TRANSPORTS SCOLAIRES - ANNEE 2017/2018 - FIXATION DES TARIFS 

2018-52 20/06/2018 PERSONNEL
PARTICIPATION A L’EXPERIMENTATION DE LA MEDIATION PREALABLE
OBLIGATOIRE DANS CERTAINS LITIGES DE LA FONCTION PUBLIQUE MISE EN
ŒUVRE PAR LE CDG74

2018-53 30/08/2018 FINANCES RETRAIT DE LA DELIBERATION D2018-51 DU 20/06/2018 PORTANT FIXATION
DES TARIFS DES TRANSPORTS SCOLAIRES

2018-54 30/08/2018 DIVERS

URBANISME- MODERNISATION DU CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME-
APPLICATION DU DECRET N°2015-1783 DU 28/12/2015 RELATIF A LA PARTIE
REGLEMENTAIRE DU LIVRE 1 DU CODE DE L’URBANISME ET A LA
MODERNISATION DU CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME
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2018-55 30/08/2018 CONVENTIONS CONVENTIONS DE PASSAGE POUR TRAVAUX SOUTERRAINS DE LA REGIE
D’ELECTRICITE

2018-56 30/08/2018 DIVERS DECISON D’ALIENATION DU CHEMIN RURAL ET MISE EN DEMEURE DES
PROPRIETAIRES

2018-57 30/08/2018 CONVENTIONS CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU PROFIT DE DIVERSES
ASSOCIATIONS

2018-58 30/08/2018 FINANCES REPRISE SUR PROVISION POUR LITIGES ET CONTENTIEUX

2018-59 30/08/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL-DECISION MODIFICATIVE-AS N°3

2018-60 30/08/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE EAU ASSAINISSEMENT-DECISION MODIFICATIVE-AS N°3

2018-60 B 30/08/2018 FINANCES BUDGET ANNEXE EAU ASSAINISSEMENT-DECISION MODIFICATIVE-AS N°3
ANNULE ET REMPLACE D2018-60

2018-60 
TER

FINANCES BUDGET ANNEXE EAU ASSAINISSEMENT-DECISION MODIFICATIVE-AS N°3
ANNULE ET REMPLACE D2018-60BIS

2018-61 CONVENTIONS ACCORD CADRE POUR LA FOURNITURE DE SEL DE DENEIGEMENT -
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES

2018-62 30/08/2018 CONVENTIONS CONVENTION DE MANDAT AVEC LE SIMA – LOGICIEL TAXE DE SEJOUR

2018-63 30/08/2018 CONVENTIONS CONVENTION DE MANDAT AVEC LE SIMA – DISPOSITIF INGENIE

2018-64 30/08/2018 PERSONNEL SUPPRESSION D’EMPLOI ET INFORMATION SUR UNE MISE A DISPOSITION

2018-65 30/08/2018 FINANCES 
RENOUVELLEMENT CONDUITE D’EAU POTABLE SECTEUR ENVERS  :
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET DE
L’AGENCE DE L’EAU

2018-66 30/08/2018 DIVERS
AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE DEPOSER UNE
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE POUR LA REALISATION D’UN
HANGAR MACHINES ET GRAVIERS– SECTEUR COL DE MERDASSIER

2018-67 30/08/2018 DIVERS
AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE DEPOSER UNE
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE POUR LA REALISATION D’UNE
EXTENSION DU CHALET D’ALPAGE SOUS SULENS

2018-68 30/08/2018 FORETS DELIVRANCE DE CHABLIS EN PARCELLE COMMUNALE 

2018-69 03/10/2018 TOURISME
DEMANDE DE CLASSEMENT EN STATION CLASSEE DE TOURISME /
ATTESTATION D’ABSENCE D’INFRACTION AUX LEGISLATIONS ET
REGLEMENTATIONS SANITAIRES 

2018-70 03/10/2018 DIVERS ACQUISITION DE L’ANCIENNE SCIERIE DE NANT DE BARLOTTIER

2018-71 03/10/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL-DECISION MODIFICATIVE-AS N°4

2018-72 03/10/2018 DIVERS AVIS SUR LE PROJET DE REVISION DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
NATURELS PREVISIBLES

2018-73 07/11/2018 DIVERS MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU MASSIF
DES ARAVIS

2018-74 07/11/2018 CONVENTIONS CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT ANNECY MOUNTAINS

2018-75 07/11/2018 FINANCES VENTE D'UN VEHICULE COMMUNAL

2018-76 07/11/2018 CONVENTIONS
LOCAL PROFESSIONNEL-RESIDENCE ORSIERE : RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU PROFIT DE MME
AVETTAND SARAH ET DE MME DUBOIS SANDRA

2018-77 07/11/2018 FINANCES INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL

2018-78 07/11/2018 PERSONNEL MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS

2018-79 07/11/2018 PERSONNEL
MISE EN PLACE D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS : DEFINITION DES REGLES
D’OUVERTURE, DE FONCTIONNEMENT, DE GESTION ET DE FERMETURE DU
C.E.T. AINSI QUE DES MODALITES D’UTILISATION DES DROITS 

2018-80 07/11/2018 PERSONNEL CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE MEDECINE PREVENTION DU CENTRE
DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE HAUTE-SAVOIE
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2018-81 07/11/2018 PERSONNEL
CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE PREVENTION DES RISQUES
PROFESSIONNELS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

2018-82 07/11/2018 PERSONNEL
ADHESION A LA CONVENTION D’INTERVENTION DU PSYCHOLOGUE DU
TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAVOIE

2018-83 07/11/2018 PERSONNEL D2018-83 OBJET : CONVENTION DE PRESTATION A PASSER AVEC LE CDG74
POUR « LES PAIES A FAÇON »

2018-84 07/11/2018 CONVENTIONS CONVENTION POUR UNE MAINTENANCE DES ARCHIVES COMMUNALES

2018-85 28/11/2018 DIVERS DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL ARRETANT LE PROJET DE PLAN
LOCAL D’URBANISME ET TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION

2018-86 28/11/2018 DIVERS

DEMANDE D’AIDE DE L’ETAT AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT
DES TERRITOIRES RURAUX (D.E.T.R.)- PROJET DE TRAVAUX DE MISE EN
ACCESSIBILITE DES LOCAUX DE LA MAIRIE AUX PERSONNES A MOBILITE
REDUITE

2018-87 28/11/2018 DIVERS ACQUISITION DE l’ANCIENNE SCIERIE DE NANT DE BARLOTTIER

2018-88 28/11/2018 DIVERS
DEMANDE D’AIDE DE L’ETAT AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT
DES TERRITOIRES RURAUX (D.E.T.R.)- PROJET DE TRAVAUX DE
RESTAURATION D’UNE ANCIENNE SCIERIE

2018-89 28/11/2018 FINANCES REMBOURSEMENT DES FRAIS DE SECOURS SUR PISTES LIES A LA PRATIQUE
DES SPORTS D'HIVER- ACTUALISATION DES TARIFS

2018-90 28/11/2018 TOURISME DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE DE MANIGOD EN STATION
CLASSEE DE TOURISME

2018-91 12/12/2018 FINANCES REVALORISATION DES TARIFS COMMUNAUX

2018-92 12/12/2018 EAU/ASS
OPPOSITION AU TRANSFERT DES COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT
A LA CCVT AU 1er JANVIER 2020 

2018-93 12/12/2018 FINANCES REPRISE SUR PROVISION POUR LITIGES ET CONTENTIEUX

2018-94 12/12/2018 FINANCES VOTE D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE AU PROFIT DE L’OFFICE DE
TOURISME

2018-95 12/12/2018 FINANCES VOTE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (AC) DEFINITIVES 2018

2018-96 12/12/2018 FINANCES BUDGET PRINCIPAL-DECISION MODIFICATIVE-AS N°5

2018-97 12/12/2018 PERSONNEL ACTION SOCIALE : ADHESION AU CONTRAT CADRE DE FOURNITURE DE
TITRES RESTAURANT DU CDG74 

2018-98 12/12/2018 PERSONNEL ACTION SOCIALE EN FAVEUR DU PERSONNEL COMMUNAL - ADHESION AU
CNAS

2018-99 12/12/2018 PERSONNEL ACTION SOCIALE EN FAVEUR DU PERSONNEL COMMUNAL : CONTRAT A
PASSER AVEC EDENRED POUR LA FOURNITURE DES CHEQUES NOEL 

2018-100 12/12/2018 PERSONNEL FIXATION DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX CHEQUES NOEL,
CHEQUES VACANCES ET COUPONS SPORTS 

2018-101 12/12/2018 PERSONNEL ADHESION AU CONTRAT GROUPE ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES
DU CDG74

2018-102 12/12/2018 PERSONNEL INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

2018-103 12/12/2018 FINANCES GARANTIE D’EMPRUNTS : RALLONGEMENT D’UNE PARTIE DE LA DETTE A
LA CAISSE DES DEPOTS

2018-104 12/12/2018 DIVERS ACQUISITION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN SECTEUR LES MAISONS DE BOIS
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AUTORISATIONS D'URBANISME 2018  
     

En 2018, la Commission s'est réunie 16  fois pour évoquer 124 dossiers. 
 
  

Indivision COQUAZ-GAROUDET Pré Jean Extension S  

MUGNIER Nicole Praz Riand Construction chalet RT  

SAS LO GARAJO Au Crêt Création d’un ERP/Café bar A  

SANZEY Laurent Comburce Construction d’un garage A  

SCI des FONTANIES Pré à l’Ours 
Rénovation ancienne ferme avec 
démolition 

S 
 

POLLIN Christian La Vellaz Rénovation et extension A  

SCF PETIT Les Epervières  Construction d’un mazot A  

BREBION Christian Le Chenaveret Extension chalet A  

ANGELLOZ-NICOUD Philippe Gémillon Ajout balcon AT  

Indivision COQUAZ-GAROUDET Pré Jean Extension A  

BUFFET Christelle Les Epervières Aménagement sous-sol A  

JANIN Marie-Laure Le Torchon Création ouvertures et réfection toiture AT  

BOZON-LEYDIER Michel Au Crêt Division foncière A  

FILLION-ROBIN Jean-Christophe Les Murailles Construction chalet R  

ZIERI Raphaël Mont-Blanc Soleil Ajout fenêtre de toit A  

BREBION Christian Le Chenaveret Extension A  

VEYRAT-CHARVILLON Jean-Claude Sous la Cour Construction garage A  

MERMILLOD-BLONDIN Romuald Sous l’Aiguille Modification ouvertures A  

JOSSERAND Vincent et Eugénie Sous le Villard Démolition partielle et construction chalet A  

KOCH-MATHIAN Christophe Sous la Cour Modification ouvertures et extension A  

FILLION Jean-Paul Chef-Lieu Rénovation toiture et bardage AT  

BOISSEAUX-BOURGEOIS Michel Le Torchon Réfection toiture A  

VEYRAT-DUREBEX François Plan du Mont Construction d’un chalet A  

ROBINET Bernard Villard Dessus Reconstruction agrandissement A  

PELLITTERI Amandine La Chapelle Dessous Extension et surélévation A  

SYANE Chef -Lieu Construction transformation fibre optique AT  

BOZON-LIAUDET Sébastien La Mandellerie Construction abri de jardin A  

FILLION Christine Le Chenavray Rénovation ouvertures A  

SCI LES BREVIAIRES Les Bréviaires 
Réaménagement et extension caves 
affinage 

A 
 

KRASOWSKI Thomas Gémillon 
Démolition partielle et reconstruction avec 
extension 

R 
 

PALLOT David Sous les Rosières Modification aspect architectural A  

SAS MARC VEYRAT Maisons des Bois Construction serres agricoles A  

CHAVANEL Marcel Plan Bois Rénovation toiture et ajout fenêtre de toit A  

SCI DES FONTANIES Pré à l’Ours Rénovation chalet avec extension R  

SCI CHRSOP Les Choseaux 
Modification aspect architectural et 
plateforme stationnement  

RT 
 

SIGLES :   A : accordé – R : refusé – S : sans suite – T : tacite –  ST : sursis à statuer 
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FILLION Christine Maisons des Bois Réfection toiture appentis A  

ROBINET Bernard Villard Dessus Création ouverture  A  

CLEMENDOT Gilles Le Grand Pré Extension et construction terrasse A  

BIAU Jacques Le Grand Pré Extension et construction terrasse A  

ASSOCIATION LA RUCHE Les Rosières Rénovation thermique et façades A  

LALBERTEAUX Jonathan Le Torrieu Réfection toiture et changement huisseries A  

GOLLIET-MERCIER Christian Plan Chosal Réfection toiture A  

DUVAL Jarina Sous le Rocher Construction chalet A  

FILLION Bernard Au Crêt Réfection toiture et extension  A  

CHAUSSON Stéphane Le Proveyroz Modification ouvertures A  

MANIGOD LABELLE MONTAGNE  Tête de Cabeau Aire de repos S  

GUILLUMMETTE Michel/OHREL Ghyslaine Le Péroset Régularisation aspect architectural A  

RENNIE Stuart Comburce Réfection balcon A  

HOUFFSCHMITT Jacques Tournance Réfection modification ouvertures A  

Indivision VEYRAT-CHARVILLON  Les Rosières Division foncière S  

ANCRENAZ Michelle et Daniel Lachat Extension et surélévation A  

FILLION-ROBIN Jean-Christophe Les Murailles  Construction d’un chalet R  

MAMET Alexandre et Aurélien Sous le Rocher Aménagement paysager A  

BASTARD-ROSSET Edmond La Frasse  Pose panneaux photovoltaïques A  

Indivision COQUAZ-GAROUDET Pré Jean Extension et construction d’un mazot A  

HUPIN Antoine Vérosset Rénovation chalet alpage  AT  

LES SORBIERS de L’ETALE Merdassier Ravalement façades A  

COLLET Rodolphe Le Chenavray Construction abri de jardin et terrassement A  

BINVIGNAT Gilles Villard-Dessous Construction abri de jardin A  

BASTARD-ROSSET Nicolas Villard-Dessus Construction abri de jardin A  

MERMET Férréol et Florence Le Bouchat  Extension toiture A  

JANIN Marcel Plan du Mont Fermeture loggia A  

LALBERTEAUX Jonathan Le Torrieu Modification ouvertures A  

BANIER Vanessa/DELOCHE Franck Les Choseaux  Rénovation ancienne ferme A  

MERMILLOD-BONTEMPS Thierry Merdassier Construction abri à bois A  

REGIE ELECTRICITE THONES Les Bréviaires  Construction poste transformateur  A  

EARL LA FERME DE L’ETALE Merdassier Construction d’un abri à bois et véranda A  

AVETTAND-FENOEL Samuel/AB Services Lachenal Pose panneaux photovoltaïques A  

PACCARD Joseph Les Choseaux Création ouverture A  

 

Infos pratiques 
 
*  Horaires d’ouverture - secrétariat urbanisme 

• du lundi au vendredi matin de 10h00 à 12h30 
• le vendredi de 13h30 à 16h00 

 
* Permanence technicien urbanisme sur rendez-
vous 

12



Coût TTC
Travaux d'enrobés EUROVIA 145 884,92  

Route de la Grange 67 563,20  

Route des Murailles 56 363,16  

Route du Grand Praz 21 958,56  

Réparation Pont des Pythières SNMF 12 155,22  
Réparation mur voie accès crèche POCHAT 3 682,80  

Travaux sur réseaux eaux pluviales 16 780,44  
Caniveau Route des Combes MARAIS TP 360,00  

Avaloir Le Tremblay PACCARD TP 2 831,40  

Reprise départ Le Torchon PACCARD TP 3 441,60  

Aménagement La Mienne PACCARD TP 10 147,44  

Marquages arrêts navette + Chef Lieu PROXIMARK 11 789,46  

Dégâts intempéries janvier 2018 MARAIS TP 28 620,00  
Réparation route de Montpellaz 26 568,00  

Regard route des Murailles 1 152,00  

Regard La Chavonne 900,00  

TOTAL 218 912,84

Coût TTC
Voies Communales Merdassier MARAIS TP 41 031,00  

Participation déneigement du Col Croix Fry PACCARD TP 4 950,00  

Sel déneigement saison 2016/2017  (150 T) 11 678,00  

TOTAL 57 659,00  

I-3. Fauchage des talus
Coût TTC

TOTAL ETAP 10 204,00

I-2. Déneigement voirie (saison 2017-2018)

 BILAN TRAVAUX VOIRIE - RESEAUX - 

BATIMENTS ANNEE 2018

I - VOIRIE

I-1. Travaux de chaussée
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II.1 - Travaux sur le réseau d'eau potable

Coût HT Coût TTC
Réfection AEP Villard Dessous 138 592,80

tranche ferme LATHUILLE 123 892,80

maîtrise oeuvre PROFILS 

ETUDES
14 700,00

Réfection AEP Le Foux 253 199,16
tranche ferme COHENDET TP 240 210,30

maîtrise oeuvre PROFILS 

ETUDES
12 988,86

TOTAL 391 791,96

III-1. Entretien Patrimoine

Coût TTC
Travaux Crèche 5 069,52

Remplacement radiateurs BURGAT 4 465,44

Reprise éclairage extérieur BURGAT 604,08

Travaux groupe scolaire 42 137,49
Cablage PPMS BURGAT 8 427,72

PPMS CFES 8 412,00

Remplacement stores LECUYER 25 297,77

Réfection éclairage salle "sous le presbytère" BURGAT 3 151,68

Réfection fenêtres  "ancienne école" COHENDET 5 290,56

TOTAL 55 649,25

II - RESEAUX (électricité - AEP - EU - EP)

III - BATIMENTS 

La Commission Travaux Voirie Réseaux Bâtiments : Gérard GAY-PERRET, William 
BERNARD-GRANGER, Renaud BOZON-LIAUDET, Stéphane CHAUSSON, Catherine FAVRE-

REGUILLON, Stéphanie VALLA, Sébastien BLANC.
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La commune de Manigod a institué la taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire depuis le 
13 décembre 1985. Elle est facturée par nuitée et par personne et n’est pas assujettie à la TVA. Du 1er 
janvier au 31 décembre, la taxe de séjour est perçue auprès des personnes âgées de plus de 18 ans qui 
séjournent pour leurs vacances à titre onéreux. De nouvelles dispositions seront en vigueur au 1er 
janvier 2019, imposées par la loi de finances rectificative 2017 : une nouvelle grille de tarifs, une 
évolution du mode de calcul pour les hébergements sans classement avec l’introduction d’un 
pourcentage et enfin une collecte par les opérateurs numériques intermédiaires de paiement qui se 
généralise. 

Lors de sa séance du 20 juin 2018, le Conseil Municipal a décidé de réactualiser les tarifs à 
compter du 1er janvier 2019 comme suit : 
 

Catégories d’hébergement Tarif appliqué  

Palaces 4,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 
5 étoiles 3,00 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 
4 étoiles 2,30 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 
3 étoiles 1,50 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 
2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 0,90 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes 0,80 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout 
autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche de 24 heures 

0,60 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 
plaisance 

0,20 € 

 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l’exception des 

catégories d’hébergements mentionnées dans le tableau ci-dessus, le tarif applicable par personne et 
par nuitée est de 5% du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par 
la collectivité ou, s’il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 
étoiles.  
 
  Sont exemptés de la taxe de séjour, conformément à l'article L. 2333-31 du CGCT : 

• Les personnes mineures ;  
• Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ;  
• Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire ;  
• Les personnes qui ne rentrent pas dans les catégories ci-dessus énoncées et qui occupent des 

locaux dont le loyer est inférieur à un montant que le conseil municipal a fixé à 50 € mensuels. 

Il est précisé qu’en cas d’absence ou de défaillance de l’hébergeur ou de son intermédiaire, le 
Régisseur de Recettes dûment nommé pourra émettre un avis de taxation d’office. 

Depuis de 1er juin 2018, la collectivité s’est dotée d’un nouvel outil informatique. Rendez-vous 
sur plateforme d’information, de déclaration et de paiement de la taxe de séjour : 
https://manigod.taxesejour.fr ou sur le site www.aravis.pro 
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Le classement d’un bien est un atout majeur, pour la clientèle comme pour l’image de la 
station, et un label de qualité à l’échelle nationale et internationale. Il offre un parc locatif 
accueillant et de qualité.  

Pourquoi faire classer son meublé ? 

Le classement présente des avantages pour le propriétaire :  

✓ Un gage de qualité pour les clients et une commercialisation renforcée. 
✓ Une affiliation gratuite à l'Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV), pour 

accepter ce moyen de paiement sûr et avantageux pour les locataires. 
✓ Une fiscalité intéressante : un abattement forfaitaire de 71 % sur les loyers pour une 

déclaration en régime micro-BIC. 
✓ Une taxe de séjour fixe. En effet, à compter de 2019, la Commune de Manigod applique un 

prélèvement de 5 % du prix hors taxe de la nuitée par personne, avec un plafond maximum de 
2,30 €, pour les meublés de tourisme non classés. 

L’un des contacts pour cette opération de classement : 

Syndicat Intercommunal du Massif des Aravis 
Mme Maire Emmanuelle  

emmanuelle.maire@aravis.com 
Tél : 04 50 02 78 75 ou 06 68 19 73 69 

Lors de votre contact avec Emmanuelle Maire, vous bénéficierez d'un suivi individualisé et 
adapté à vos besoins. Les différentes phases du classement sont : 

- procédure de classement  
a) fixation de rendez-vous  
b) visite de classement  
c) transmission du rapport, certificat de visite à afficher dans votre logement  
d) acceptation ou refus du classement sous un délai de 15 jours. Sans réponse, le 
classement est définitif.  
e) transmission du dossier sur la plateforme de référencement, avec information aux 
agences ou établissements assurant votre commercialisation. 
 
 

 En application des articles L324-1-1 du Code du Tourisme, « toute personne qui offre à la 
location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens du présent code, doit en avoir 
préalablement fait la déclaration auprès de la mairie où est situé le meublé ». Nous vous informons 
que l’imprimé de déclaration peut être retiré au secrétariat de la mairie ou téléchargé sur le site : 
www.service-public.fr 

L'avenir touristique de la commune passe par un locatif de qualité. Nous comptons sur 
votre collaboration. 
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N a i s s a n c e s  
 
6 janvier – Ophélie, fille de Michaël FILLION et de Virginie PUTHOD, 

domiciliés « 232 route de la Chavonne » 
 
 
1er février – Iris, fille de Nicolas VEYRAT DE LACHENAL et Amandine 

PELLITTERI, domiciliés « 1311 route des Combes » 
 
 
17 avril –Adèle, fille de Sylvain FAVRE-FELIX et de Marie LAFAGE, 

domiciliés « 217 ancien chemin de la Pusaz » 
 
 
30 juillet – Aëlic,   fils de Lénaïc LEBEAU et de Maïwenn APPRIOUAL, 

domiciliés « 308 route des Pythières »
 
 
19 août – Simon, fils de David ALDAO et de Yannick VEYRAT-

CHARVILLON, domiciliés « 100 route de l’Aiguille » 
 
 
6 octobre - Sammy, fils de Baptiste COLLOMB-PATTON et de Sarah 

AVETTAND-FENOEL, domiciliés « 353 route de la 
Grange » 

 
 
29 novembre – Hortense, fille de Cédric CURT-CAVENS et de Laëtitia DEBOVE, 

domiciliés « 231 chemin de Plan Chosal » 
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15 mai,   Frédéric CHABAL et Dominique FILLION-ROBIN 
 
 

9 juin,   Corentin JOSSERAND et Morgane TERTRE  
 
 

23 juin,  Marc VEYRAT-CHARVILLON et Christine COCHARD 

 
 

23 juin,    Christopher DOS REIS MARTINS et Célia LEONARD  
 
 

11 août,   Robin FOURMEAU et Noémie NENERT  
 
 

25 août,   Vincent VEYRAT-DUREBEX et Rose-Louise CADOT  
 
 

8 septembre,  Antoine LE COQ et Emmanuelle VACHERAND-DENAND  
 
6 octobre,   Bertrand MIE et Pauline FOURNIER  
 

 
 
 

D é c è s  
3 février,  Monique FILLION-ROBIN épouse VANNIER - âgée de 67 ans 
 
 

5 mars,  Armand BERNARD – âgé de 64 ans 
   
 

13 avril,  Cyril LAURENT - âgé de 53 ans 
 
 

17 juillet,  Denise VOLAY épouse BATTISTELLO - âgée de 59 ans 
 
 

18 juillet,  François VEYRAT-CHARVILLON - âgé de 64 ans 
 
 

5 août,  Jean-Michel MORAND - âgé de 85 ans 
 

22 septembre, Gilberte FILLION veuve VEYRAT-PARISIEN – âgée de 79 ans 
 

15 décembre, Nathalie COLLOMB-CLERC épouse FAVRE-FÉLIX – âgée de 50 ans  
 

16 décembre, Denise JOSSERAND veuve AVRILLON – âgée de 80 ans  

 

 

M a r i a g e s  
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Retrouvez toutes nos informations pratiques 
sur notre site internet : http://mairie-manigod.fr/ 

 
HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE DE 
MANIGOD 
 

* lundi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00
* mardi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00
* mercredi : de 8 h 30 à 12 h 30 (après-midi fermé au public) 

* jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 (après-midi fermé au public)

* vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 00
* samedi : UNIQUEMENT LE PREMIER SAMEDI 

DU MOIS - PERMANENCE de 10 h 00 à 
12 h 00

En dehors des heures d’ouverture, répondeur téléphonique :  

- pour les changements (annulation/inscription) à la cantine du groupe scolaire 

- communication du n° d’appel pour les U.R.G.E.N.C.E.S. UNIQUEMENT  

PERMANENCE DE MONSIEUR LE MAIRE 
le premier samedi du mois de 10 h 00 à 12 h 00

TELEPHONES ET ADRESSES MAIL  
* Mairie – Secrétariat : 04.50.44.90.20 / mairie@mairie-manigod.fr
* MERMET Florence (DGS) : 04.50.44.89.04 / dgs@mairie-manigod.fr
* Cantine/Urbanisme/Eau… : 04.50.44.89.06 / urbanisme@mairie-manigod.fr
* Aff. Funéraires/Taxe séjour… : 04.50.44.89.05 / comptabilite@mairie-manigod.fr
* Fax : 04.50.44.93.58

 
Le service Urbanisme reçoit SUR RENDEZ-VOUS : 

LUNDI APRES-MIDI ET JEUDI MATIN. 
Merci de contacter le secrétariat pour prendre rendez-vous.

 
Le secrétariat du service Urbanisme reçoit  
tous les jours A PARTIR DE 10 H   
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RÉPERTOIRE ÉLECTORAL UNIQUE
La loi 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales a 

réformé intégralement les modalités de gestion des listes électorales et créé un Répertoire Electoral Unique 
et permanent (REU) dont la tenue est confiée à l’INSEE. Mis en place depuis le 1er janvier 2019, il a pour 
finalité la fiabilisation des listes électorales ainsi que leur mise à jour en continu à l’initiative, soit des 
communes qui procèdent aux inscriptions et radiations des électeurs, soit de l’INSEE sur la base des 
informations transmises par différentes administrations. Le système de gestion du répertoire électoral unique 
permet l'arrêté et l'extraction des listes électorales, images du répertoire à une date donnée.

ATTENTION ! Il est vivement conseillé à chaque électeur ayant déménagé de bien vérifier s’il n’a 
pas été radié de sa dernière commune d’inscription et le cas échéant de demander son inscription dans sa 
nouvelle commune soit via le site https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-
formulaires/ISE, soit en se présentant physiquement à la mairie.

***//*** 
ELABORATION ET RETRAIT DES CARTES NATIONALES 
D’IDENTITE ET DES PASSEPORTS 

LES DEMANDES DE CARTES NATIONALES D’IDENTITE OU DE PASSEPORTS SONT A 
DEPOSER A LA MAIRIE DE THONES (HAUTE-SAVOIE) ET UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS
(TEL : 04.50.02.91.72). Le secrétariat de la Mairie de Manigod se tient à votre disposition pour vous 
informer des différentes pièces nécessaires à l’élaboration de ces documents ainsi que pour la délivrance de 
l’imprimé « CERFA » de demande. Vous pouvez également, pour gagner du temps, faire une pré-demande 
de ces documents sur les sites : http://predemande-cni.ants.gouv.fr ou https://passeport.ants.gouv.fr

***//*** 
AUTORISATION DE SORTIE DE TERRITOIRE 

Depuis le 15 janvier 2017, pour sortir du territoire national, s'il n'est pas accompagné par l'un au 
moins de ses représentants légaux (père, mère ou tuteur légal), un mineur résidant en France, devra détenir 
en plus d'une pièce d'identité en cours de validité à son nom (carte nationale d'identité / passeport), UNE
AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE. Le secrétariat de la Mairie de Manigod se tient à votre 
disposition pour la délivrance de l’imprimé « CERFA » de demande ou plus d'informations sur le 
site : https://www.service-public.fr

***//*** 
DISQUES DE STATIONNEMENT 

Le disque bleu européen est obligatoire depuis le 1er janvier 2012. Un disque aux couleurs de 
Manigod est en vente à la mairie au prix de 1.50 €.

***//*** 
RECENSEMENT DES TRAVAILLEURS FRONTALIERS 

Les personnes domiciliées à Manigod et travaillant dans le canton de Genève sont invitées à se faire 
connaître en Mairie. 

En effet, chaque année le Département reçoit une dotation au titre de la Compensation Financière 
Genevoise. Il en reverse une partie aux communes de résidence des travailleurs frontaliers.

***//*** 
SERVICE NATIONAL : AVIS AUX JEUNES  

Tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire recenser, dans les trois mois qui suivent 
leur seizième anniversaire. Il suffit qu’ils se présentent à la mairie munis du livret de famille des parents. 

***//*** 
DECHETTERIE DE MANIGOD 

HORAIRES DECHETTERIE MANIGOD 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche et
jours fériés

fermé 14 h – 17 h FERME 14 h – 17 h 14 h –17 h 10 h – 12 h
14 h –18 h ** FERME

** 14 – 17 h pendant la période hivernale
Déchets acceptés : encombrants, ferraille, gravats, déchets verts, piles, batteries, huiles, télévisions, …
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Des travaux ont été entrepris dans le cimetière communal par l’entreprise TONA d’Aix-
les-Bains, tout au long de cette année 2018 :

• Construction d’un troisième columbarium de 9 cases assemblées, identique à ceux 
existants, pour un coût de 7 800 € TTC.

• Réaménagement du jardin du souvenir et construction d’un puits de dispersion 
avec grille et galets de Chamonix pour un coût de 2 100 € TTC.

Le 3 août, a été lancée la consultation pour la fourniture et la pose de 7 caveaux 
4 places et 7 caveaux 3 places. Ces travaux ont été confiés à l’entreprise Gallay Pollet-Villard 
de La Clusaz. De ce fait, le cimetière sera en chantier dès le printemps et ces travaux 
causeront certains désagréments.

Nous rappelons aux familles de bien vouloir respecter l’usage des différents containers 
situés dans le chalet, à l’extérieur du cimetière, que l’entretien des tombes et des caveaux leur 
incombe, celui des espaces plantés et du terrain vierge est assuré par les services municipaux.

Martine BURGAT-CHARVILLON
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LA MAISON DU PATRIMOINE A FERMÉ SES PORTES…
Le patrimoine est la mémoire d’un territoire. A Manigod, lorsque l’on évoque le patrimoine une personne 
y est naturellement associée : Anne Comparat/Veyrat-Charvillon.

Pour la petite histoire : Décembre 
1949, dans leur ferme auberge si-
tuée sur la route qui conduit au 
Col de la Croix-Fry, Lina et Pierre 
Veyrat-Durebex accueillent leurs 
premiers clients pour les vacances 
de Noël : la famille Comparat ori-
ginaire de Lyon. Séduite par ce vil-
lage, cette famille revient l’été 1950, 
au Torrieu. Puis chaque année les 
vacances se passent à Manigod.

Passionnée par la vie de ce village 
de montagne, Anne, alors Mani-
godine d’adoption, a le mérite de 
recueillir le maximum de rensei-
gnements, d’anecdotes, de témoi-
gnages, de photos qu’elle retrans-
crit dans les revues éditées par 
l’association « Les Amis du Val de 
Thônes », dont elle assure la pré-
sidence de 1995 à 2005. Agacée 
par les lignes aériennes qui en-
combrent le paysage, elle met tout 
en œuvre pour que soient mises 
sous terre les lignes téléphoniques 
et électriques et c’est le village de 
La Charmette qui bénéfice de ce 
premier « toilettage » en 1993. Le 
10 janvier 1995, avec Christophe 
Veyrat-Parisien, elle créée l’Asso-
ciation Patrimoine et Paysages de 
Manigod. Elle propose au Conseil 
Municipal d’aménager deux pièces 
dans l’ancienne Ecole des Frères 
désaffectée, située à l’entrée du 
village. 

Avec l’aide de son mari, Yves Vey-
rat-Charvillon, ils réalisent de nom-
breux aménagements : planchers, 
plafonds, peinture, tout en conser-
vant une partie des peintures 
murales datant sans doute de la 
construction du bâtiment, réfection 
en partie de la façade Nord. En juil-
let 1995 la Maison du Patrimoine 
ouvre ses portes gratuitement. 
Cette maison n’a rien de commun 
avec les autres maisons de patri-
moine de la vallée, au fil du temps, 
les autres pièces inoccupées sont 
restaurées et aménagées. 

Cette maison permet de mieux 
comprendre la vie d’autrefois. Des 
expositions aussi nombreuses que 
variées sont réalisées, parmi les 
dernières : Soldats de Manigod 
morts pour la France 1914/1919 ; le 
peintre Eugène Burgat-Charvillon ; 
François Fillion-Maillet, un petit ra-
moneur de Manigod. De nombreux 
articles nourrissent les bulletins 
communaux. 

Le samedi 28 mai 2016, a lieu la 
présentation officielle d’un nou-
veau livre édité par l’Association 
des Glières «Le maquis de Ma-
nigod, berceau du maquis des 
Glières». Les deux auteurs sont 
Anne Veyrat-Charvillon et Gérard 
Métral. Cet ouvrage est en vente à 
la mairie au prix de 10.00 €.

Pendant 24 ans, ce sont près de 
20 000 personnes qui franchissent 
la porte de cette Maison accueil-
lies par des bénévoles passionnés. 
Annoncée depuis une année, sa 
fermeture a lieu le 16 septembre 
2018. Pourquoi ? Parce que faute 
de repreneurs sa fondatrice, Anne 
Veyrat-Charvillon, décide de mettre 
fin à cette activité. Le 22 novembre 
elle remet en mairie les clés de la 
maison et son inventaire. Elle reste 
disponible pour toutes celles et ceux 
qui souhaitent échanger sur le patri-
moine locale. 

Nous tenons à exprimer à Anne toute 
notre gratitude et notre admiration 
pour toutes ces nombreuses années, 
de recherches, d’écrits, de bénévolat 
qui ont amené son lot de satisfaction 
pour Manigod. Elle est pour nous un 
exemple de dévouement et de gé-
nérosité. Nous adressons nos vifs 
remerciements à Yves Veyrat-Char-
villon, pour ses talents d’artisan, qui 
a donné aussi tout son temps, toute 
son énergie à la restauration de la bâ-
tisse et à tous les bénévoles qui ont 
animé cette maison pendant 24 ans. 
Début septembre 2018, un groupe 
de jeunes s’est constitué souhaitant 
faire vivre cette Maison de Patri-
moine, certes différemment, nous 
leur souhaitons tous nos vœux de 
réussite dans leur nouveau projet. Ils 
sont soutenus dans leur démarche 
par l’association « Vallée de Manigod, 
montagne vivante ».

Martine Burgat-Charvillon
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ASSOCIATION DU FOUR  
DE VILLARD DESSUS 

 

L’association du four de Villard Dessus toujours aussi dynamique, a été 
ravie d’accueillir 3 nouveaux membres en 2018.  

Pour faciliter le travail de préparation des pains, des bénévoles de 
l’association ont procédé à quelques améliorations techniques. Le plan de 
travail a été aménagé de façon à offrir plus de confort et un bahut a été 
fabriqué permettant aux pains de lever plus facilement. 

Le côté esthétique n’a pas 
été oublié, puisque Monsieur 
MAILLARD, sculpteur sur bois 
amateur, nous a offert une belle 
plaque sculptée qui a été fixée 
sur le fronton du four. 
L’association le remercie chaleu-
reusement. 

Deux cuissons ont été 
réalisées cette année : une en mai 
et une en août, toutes deux 
suivies d’un casse-croûte.  

Pour l’année 2019, nous avons prévu deux cuissons : 

• dimanche 19 mai 2019 
• dimanche 15 septembre 2019 pour les journées du Patrimoine. 

En espérant que de nombreux manigodins viendront goûter aux pains de 
Villard-Dessus ! 

Pour information, l’un de nos membres a créé un site internet dédié à la 
vie du four http://fourvillarddessus.jimdo.com, n’hésitez pas à le consulter. 
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TOURNANCE 
 
 

Ce hameau de Manigod est déjà cité en 1344. Anciennement, sous le nom Tournance, on 
évoquait tout le fond de la vallée du Fier, après Joux. Donc on peut citer Lachenal, 
Comburce et ses Plans, La Charmette, et tous les écarts en dépendant. Autrefois noté 
Tornance, cela évoque l’implantation d’un "Torn" soit artifice mû par un bief (martinet, 
foulon, scie, battoir…), qui qualifiera désormais ce lieu, renforcé par la présence d’une 
"ch'na" soit bédière ou bief tout près. 
 

La construction d’une chapelle en 1685 par Jean Golliet Collardoz, charpentier, aidé par les 
communiers, resserrera les liens de la population locale de cette dîmerie, appelée aussi 
"voisinage de Tournance". Plus tard il y aura le voisinage de la Charmette, plus au fond du 
val. 
 
 

Noms des familles au fil des siècles 
 

En 1442 à Manigod, les familles sont sous le joug de plusieurs coseigneurs, donc aussi dans 
le secteur de Tournance. Pour les Nobles D’Arenthon, on a 4 Avettan, 2 Collomb(et), 2 
Golliet, 2 Bontemps, 2 Fillion, 2 Marsier, 2 Boson, 1 Veyrat, 1 Bernard et quelques autres 
avec des noms qui n’ont pas perduré. Pour le Prieuré de Talloires : 1 Collon, 1 Coten. Pour 
Nycod De Vilette : 1 Favre. Pour Antoine De Beaufort et Catherine De Vilette : 2 Troctier dit 
Peynet. Pour Antoine et Amédé Des Clets : 1 Bernard, 1 Rudat. 
 

En 1561 la Gabelle du sel ne relie pas les noms des familles aux lieux dits, et c'est dommage. 
 

Vers 1620-30, toujours dans le secteur élargi, on trouve des Avectan, dits Blardo, dits 
Raphin, Fenoel, Rochex, Thiven, Nicod (Comburce), des Collom Blanc, Blanchin Pirasset, des 
Bozon, dits Bontemps, dits Gauchie, Marion, Janoz, Richard, Sermoz, Viollon, Leydier, des 
Burnard, des Collombet-Moret dit Mercier, des Golliet, des Josserand Monod dit Coten, des 
Josserand dit Neyret, des Lancellot-Moret Mercier !, des Rudat Cueloz, ou Rudat dits 
Alexandre, et les Veyrat, dits Carrier, Peynet, Chausson, Masson. 
 

En 1688 dans un Cottet, avec seulement Tournance, même sans Lachenal, 15 Veyrat dont    
1 Carrier, 1 Mono Coten, 1 Bernard Decastroz, 5 Golliet dont 1 Collardoz et 1 Toinoz,             
1 Avettand Raffin, 1 autre dit Thyven, 1 Critinat. 
 

Pour la Mappe Sarde en 1730 il y a 8 Veyrat dont 3 dit Masson et 1 dit Albert, 1 Golliet 
Collardoz, 1 Fillion Robin, 1 Burgat Captan, 1 Avettand Thyven, 1 Donzel, uniquement sur le 
village de Tournance. 
 

En 1838-48 pour Tournance et Lachenal sur le registre de la Confrérie de St Joseph, on 
trouve des Critenat, Burgat Thyven, Golliet, 5 Veyrat dont 1 Besson, 3 Peynet,                         
1 de La Chenal. 
 

En 1925 sur le cadastre sont notés 1 Veyrat Peynet, 2 Veyrat Delachenal, 1 Avettand 
Fenoel, 1 Rouge Pullon. 
 

Plus récemment quelques maisons ne sont habitées qu’aux vacances ou le dimanche. Dans 
ce résumé, on a pu occulter la présence de gens en fermages en ce village. 
 

Philippe SALIGER-HUDRY 
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La chapelle de Tournance 
 
 
 
 
Construite en 1685, détruite par un incendie mais 
reconstruite immédiatement après, elle porte la 
date de 1718 et a franchi les siècles en conservant 
toujours son cachet. 

               Photo Michel Voisin© - 1975 

 
 
 

La protection des saints 
 

En 1685, la chapelle de Tournance est placée sous la 

protection de la Vierge et de Saint Joseph ; en 1718, 

lors de sa reconstruction, sous celles de Sainte Anne 

et de Saint Grat ; en 1766, à l'occasion de la visite 

pastorale de Mgr Biord, sous celle de Saint Claude. 

Sainte Anne y est invoquée pour la protection des 

troupeaux et pour obtenir un temps favorable en 

alpage. Tournance est la seule chapelle de Manigod 

placée sous le vocable de Saint Grat. Il est un "saint 

agraire, typiquement alpin, vénéré des cultivateurs 

comme protecteur des récoltes contre les animaux 

nuisibles et contre les intempéries"1. En 1845, Pierre 

Blanc, curé de Manigod, écrit : "fête de Saint Gras, le 

7 septembre, pour être préservé des insectes" et "le 

printemps, chaque hameau fait dire une messe et fait 

faire l'eau bénite de Saint Gras et on en asperge les 

champs"2. 
 

La Vierge, Saint Grat et Saint Claude, retable restauré en 

2012. Photo Anne Veyrat-Charvillon©, 15 sept.2018 

 

Les Rogations ou "ravaisons" 
 

Autrefois, et encore dans les années 1950, durant les trois jours précédant le jeudi de l'Ascension, 

ont lieu les Rogations, prières pour obtenir la prospérité des biens de la terre. On se rend en 

procession dans les trois chapelles des Rogations, le lundi à Tournance, le mardi à Villard-dessous et 

le mercredi à Joux, en chantant les litanies des saints en latin. On marche derrière les sonnettes de 

procession et la bannière verte des Saints Anges Gardiens, les femmes sous leur voile blanc de 

mousseline légère. Au retour de la procession à Joux, on se rend à l'église où le curé bénit les 

"ravaisons", branches de noisetier avec lesquelles on fabrique de petites croix que l'on plante dans 

les champs cultivés pour protéger les récoltes. 

1 Mœurs et coutumes de la Savoie du nord au 19e siècle, Roger Devos et Charles Joisten, 1978. 
2 Ibidem : L'enquête en 1845 de Mgr Rendu évêque du diocèse d'Annecy. Réponse du Curé de Manigod. 
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Quelques jours plus tard, le curé Seigneur se rend successivement dans chacune des six chapelles où 

il dit une messe payée par le voisinage. Il bénit alors "l'eau de Saint Grat" selon la formule du rituel 

de 1643 du Manuel de Genève3, chacun en emporte dans une bouteille, pour asperger les pièces de 

sa maison, son jardin, ses champs, et ses ravaisons. 

 

 

Bénédiction de l'eau dont se servait Saint Grat évêque d'Aoste au Ve siècle 

contre les animaux nuisibles aux fruits de la terre 
 

"Seigneur Saint, Père Tout-Puissant, Dieu éternel, envoie d'en haut ton esprit, avec ton ange 

et ton archange … qu'ils défendent les récoltes, les semailles, les vignes, les arbres, les 

troupeaux, les chevaux, les potagers, les jardins et tout ce qui aura été aspergé par cette 

eau. Qu'ils protègent de tous les criquets, chenilles, sauterelles, taupes, rats, serpents et de 

tous les animaux nuisibles aux fruits de la terre, qu'ils ne leur permettent de nuire en aucune 

façon. Pour que ton nom soit sanctifié en tout lieu, bénis † Seigneur, que par cette créature, 

sel et eau, soient repoussés au loin tous les animaux nuisibles aux fruits et aux récoltes. Par 

l'invocation du nom de Notre Seigneur …" 

 

 

La cloche du voisinage 
 

La cloche de la chapelle date de 1803, elle porte l'inscription : "Les habitants de Lachenal, Tournance, 

Comburce, les Plans, de Gutary et de Charmette ont fait cette cloche et la mettent sous la protection 

de la Sainte Vierge et de Saint Claude"4
. A cette époque, la chapelle de la Charmette n'existe pas 

encore. 

 

 
Vers 1900, les habitants posent devant la chapelle de Tournance. 

Collection Jean Veyrat-Delachenal© 

3 Ibidem : culte de Saint Grat, pages 45-49. 
4 Pré-inventaire des richesses artistiques de Haute-Savoie, Christiane Boekholt, 1985. 
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Restaurations de la chapelle 
 

En 1983, la couverture de la chapelle de Tournance 

est refaite à l'identique avec les tavaillons 

fabriqués par Francis et René Lambersend, les frais 

de charpente et de couverture sont pris en charge 

par le voisinage élargi à toute la vallée de 

Comburce, soit 22 familles. 
 

En 1985, des travaux de réfection des peintures 

intérieures sont réalisés. Le 23 mai 1987, l'église 

étant fermée pour travaux de restauration, le 

mariage d'une jeune fille du voisinage est célébré à 

Tournance dans la chapelle rénovée. 
 

En 2009, l'association "Voisinage et Amis de la 
Chapelle de Tournance" est créée, dans le but de 
réaliser une restauration très complète du 
bâtiment, intérieur et extérieur, et du mobilier. 
Trois subventions, diverses manifestations, dons et 
cotisations, financent les travaux réalisés de 2011 
à 2012 par des membres très compétents et 
efficaces du voisinage et par plusieurs entreprises. 
L'inauguration de la chapelle restaurée a lieu le 22 
juin 2013. 

        Photo Michèle Bocquet©, 2013 

 
 

 
 
 
 

 

300 ans, ça se fête ! 

 
 
 
 

Le 15 septembre 2018, le voisinage 
célèbre le tricentenaire de la 
chapelle avec un programme 
chaleureux notamment bénédiction 
par le Père Dominique Brèches, 
chants de la chorale de Manigod, 
duo de cors des Alpes, historique, 
exposition, diaporama, verre de 
l'amitié. 
 
 
 
 

Pendant la cérémonie 
Au pied de la maison, les deux sonneurs 
de cor des Alpes. 
Photo Martine Burgat-Charvillon©. 
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L'école publique mixte de Tournance 
 

Après la construction, en 1870 au Chef-lieu, de la mairie-école où 
un enseignement laïc est dispensé aux garçons et aux filles dans 
des classes séparées, des habitants demandent par pétition du 8 
mai 1895 la création d'une école publique mixte à Tournance. Le 
conseil municipal refuse pour divers motifs. 
 

Il faut attendre le 22 octobre 1899 pour qu'un bail de 3 ans soit 
signé entre la commune et Adrien Golliet-Captan pour mise à 
disposition de 2 pièces dans sa maison, soit une salle de classe et 
le logement de l'institutrice, une cave, un petit jardin, et "l'accès 
aux privés [lou cacati] pour la maîtresse et les élèves", au loyer 
annuel de 160 francs. 
 

En 1902, nouveau bail avec Mlle Marie Rouge-Pullon, aux mêmes 
conditions. 
 

En 1905, adoption d'un projet de construction d'une école à une 
seule classe, en 
1906 achat d'un 
terrain de 100 m2 
à Pierre Alfred 

Veyrat-Peiney, mais la construction ne commence 
qu'en 1909 par l'entreprise Riondel. 
 

Ce bâtiment n'a pas l'eau, seulement un bassin de 
bois de l'autre côté de la route. Pas de cour jusqu'en 
1958 (achat d'une parcelle de terrain à Germain 
Vittoz au prix de 250 F/m2). Chauffage de la classe par 
un gros poêle à bois et à sciure, à l'étage le logement 
de l'institutrice. 
 

De 1911 à juillet 1964 probablement, l'école publique 
de Tournance accueille les élèves du fond de la vallée, 
âgés de 4 à 8 ans, dans une classe unique, leur 
nombre varie de 5 à 20 suivant les années. 
 

En 2005, la commune de Manigod vend le bâtiment 
de l'ancienne école de Tournance à des particuliers. 
 
 

Photos à Tournance : La classe de Mme Point, 1941-42 - Récréation en paret - L'ancienne école en 1994, 2005 
et 2018. Collection Anne Veyrat-Charvillon© 

 
Anne Veyrat-Charvillon 
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L’OFFICE DE TOURISME 

1/ QUELQUES FAITS MARQUANTS : 

- le passage du Tour de France : une décoration permanente de la montée du Col de la Croix Fry tout au long de l’été,  

- la ferveur lors de la retransmission de la finale de coupe du monde de football à la salle des fêtes, 

- le spectacle garanti lors de l’organisation de la Coupe Rhône-Alpes de descente VTT  au Col de la Croix Fry, 

- le renforcement de l’équipe d’animation avec la présence d’une personne en contrat de professionnalisation, 

- de nouvelles webcams haute-définition en station financées conjointement avec les remontées mécaniques 

Labellemontagne. 

2/ LES CHIFFRES CLES :  

- nombre de personnes accueillies au sein de nos locaux : 11 095 

- nombre de visiteurs uniques site internet  www.manigod.com : 166 988 en 2018, contre 164 251 en 2017 

- chiffre d’affaires de la centrale de réservation : 15 438 € 

- nombre de « j’aime » Facebook : 8 150  

- nombre d’abonnés Instagram : 2 760 

- nombre de followers Twitter : 1 943 

3/ UN SOUTIEN ACTIF A L’ELABORATION DU DOSSIER STATION CLASSEE TOURISME :  

L’Office de Tourisme s’est très fortement impliqué dans l’élaboration de ce dossier : élaboration des fiches actions, 

démarchage commercial pour le classement de meublés. Un énorme travail fut réalisé dans le cadre du classement des 

meublés car force est de constater que peu d’hébergeurs (professionnels et particuliers) avaient compris jusqu’à maintenant 

les enjeux et les avantages du classement en étoiles des meublés. Ainsi, l’Office de Tourisme a démarché plus de 160 

propriétaires qui ont accepté de classer leur appartement/chalet.  En décembre 2018, Manigod comptait 275 appartements 

classés sur 417 appartements marchands. L’hôtel Les Rosières a également accepté de se classer. Il est désormais classé en 

2*. 

4/ L’INFLUENCE DES RESEAUX SOCIAUX : 

La promotion passe plus que jamais par les réseaux sociaux. Facebook, Instagram et Twitter sont aujourd’hui des 

outils marketing incontournables et puissants. Au-delà du simple canal de communication, les différentes plateformes font 

office de vitrines virtuelles où s’exposent notre territoire, ses activités et ses commerces. La croissance est toujours au 

rendez-vous et les abonnés sont chaque saison plus nombreux à suivre notre destination. Les internautes sont friands de 

contenus vidéos et d’images inspirantes. Il est donc primordial de poursuivre et de construire une véritable stratégie digitale 

afin de publier des contenus qui fidéliseront la clientèle acquise et séduiront les vacanciers de demain.  

5/ LES PRINCIPALES ORIENTATIONS 2019 : 

- l’évolution du logo de Manigod : après deux décennies d’existence, le logo sera amené à évoluer au cours du 

1er semestre 2019, 

- création de goodies logotés Manigod en concertation avec les acteurs économiques, 

- l’obtention de la marque "Accueil Vélo" preuve d’une qualité d’accueil pour la clientèle cycliste, 

- la mise en valeur des chapelles par une collaboration étroite avec la Mairie et les voisinages : création de la route 

des chapelles, 

- rénovation totale de la piscine de Merdassier au cours du printemps. Trois objectifs principaux : améliorer l’hygiène 

et la sécurité, diminuer des pertes d’eau et les consommations de produits de traitement, compléter les 

équipements offerts. Travaux financés par l’association syndicale du lotissement. Conformément à la vocation 

familiale de la station, une pataugeoire proposera aux petits enfants de barboter en toute sécurité. La gestion de 

cet équipement est confiée à l’Office de Tourisme. 
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En ce début d'année 2018, le club du Fil d'Argent comptait 55 adhérents. 
 
Parmi ceux-ci, une quinzaine de personnes ont suivi avec assiduité les cours de gymnastique 

dispensés par Magali Thiolières, le mardi matin de 10h30 à 11h30, dans la salle des associations. Les 
squats, gainages, chevaliers servants n'ont plus aucun mystère pour elles désormais... 

 
En parallèle à ces cours, l'activité « randonnées pédestres et raquettes » s'est structurée avec 

des sorties à la demi-journée ou à la journée, tous les 15 jours, au départ du village. Les participants 
ont ainsi sillonné des chemins de randonnées de Manigod mais aussi de La Clusaz, de La Giettaz, du 
Grand-Bornand, du Bouchet Mont-Charvin, du Parmelan. Pour ceux qui ont envie de partager ces 
moments de convivialité au grand air, n'hésitez pas à nous rejoindre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les goûters du mardi après-midi connaissent une « touche » nouvelle avec des jeux de 

mémoire proposés par Patricia Duthoo. Nos neurones carburent à plein régime et le rire est souvent de 
la partie. Que les beloteurs se rassurent, on joue aussi à la belote ! 

 
Nous avons participé aux animations organisées par les différentes associations de la commune 

et de l'Office de Tourisme. Nous sommes souvent partie prenante pour seconder l'Office de Tourisme 
selon ses besoins (animations des marchés de l'été avec les beignets, de la Magie de Noël avec la 
soupe et les gaufres). Il nous arrive aussi d'être là pour diverses installations pratiques lors de 
manifestations sportives ou autres à la Croix Fry ou Merdassier. 
 

La Fête Sous l'Aiguille et la Fête des Eleveurs sont aussi un moment intense de notre activité 
beignets, café et gaufres. 
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Nous n'oublierons pas notre collaboration à l'association « Soleil-Soleil » le premier dimanche 

de décembre à Menthon-Saint-Bernard pour leur traditionnelle Fête du Boudin. Des bras bienveillants 
nous ont rejoint malgré le mauvais temps ; ce fut une belle réussite cette année encore.  Dans ce même 
registre, des membres du club ont participé aux 24 h de la belote et du tricot au Grand-Bornand. Là 
aussi un bon moment de partage et de convivialité pour, cette année, l'association « Belle Léa ». Merci 
à tous ceux qui, d'année en année, sont plus nombreux à nous rejoindre pour cette belle cause qui sont 
le bien-être des enfants en situation de handicap et le soutien à leurs parents. 

 
Mais le club Le Fil d'Argent ce 

sont aussi des moments de détente, de 
découvertes au cours des voyages. 
Cette année nous avons pris la route du 
Luberon pour un périple de trois jours 
nous permettant de visiter Gordes et son 
magnifique château, l'Abbaye de 
Sénanque... Nos papilles ont été 
vivement sollicitées avec les 
dégustations de fruits confits artisanaux, 
de vins de Beaume de Venise... Le retour 
par le Mont Ventoux, sous un soleil 
radieux, a mis fin à cette escapade dans 
la bonne humeur. 

 
Notre concours de belote a eu beaucoup de succès avec 152 beloteurs. Merci aux bénévoles 

qui ont installé le matériel et composé les lots. Merci aux pâtissières qui ont concocté gâteaux, tartes, 
bugnes... Merci à tous ceux qui ont offert des lots permettant de rendre ce concours attrayant. 

 
Comme les années précédentes, nous avons partagé, avec les enseignants et les élèves de 

l'école, un goûter crêpes (pas moins de 300 crêpes ont été confectionnées par les bénévoles). Nous 
avons été récompensés par un magnifique défilé de princesses, pompiers, pirates... et par des chants 
repris en chœur par tous. Ce fut une belle journée intergénérationnelle. 
 

Nous ne pouvons terminer cet article sans avoir une pensée pour les familles qui ont perdu l'un 
des leurs au cours de cette année : Monique, épouse de Marc Vannier, toujours très discrète, 
Armand Bernard qui nous fredonnait des airs joyeux, le P'tit François (Veyrat-Charvillon), toujours rieur, 
et Gilou (Veyrat-Parisien) qui a rendu maints services les jours de marché et pour qui l'animation au 
cœur de village était si importante. Leur vie s'est arrêtée trop tôt... Mais la vie continue. 

 
Alors n'hésitez pas à nous rejoindre pour jouer, marcher, bouger, partager des moments 

agréables autour d'un café, d'une pâtisserie... Toutes ces petites choses de la vie qui la rendent plus 
facile pour certains, plus enivrante pour d'autres. Pour cela vous pouvez contacter le président 
Joseph Paccard au 04.50.44.38.73. 
 

Christine Fillion, secrétaire 
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Paret : Un 25ème Championnat  
fêté comme il se doit ! 

 

Avec des conditions d’enneigement parfaites durant cette 25ème saison, les 
170 participants du championnat se sont fait plaisir sur les différentes pistes de 
Manigod Labellemontagne. 
 

Plein de nouveautés durant ce championnat : 
✓ création d’une catégorie Couple : « les deux personnes mariées ou en 

concubinage font chacune 3 manches » 
✓ création de la catégorie Super Vétéran : « personne de plus de 55 ans » 
✓ une finale sur un nouveau lieu : « la piste à Jeannot » 

 
A l’occasion de la finale, le samedi 17 mars 2018, la grande famille du Paret 

s’est rassemblée au Col de la Croix Fry sur cette belle piste à Jeannot pour un 
nouveau format de course : un border cross, départ à quatre, qui a rendu la 
course encore plus spectaculaire ! 

 
Le fond de la piste était animé par « Cocktail de Zik », fanfare fort 

sympathique, dénichée par l’Office du Tourisme de Manigod et une buvette 
réussie grâce aux bénévoles du Paret et au « Happy Chalet » qui avait préparé le 
vin chaud.  
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Assisté par l’Ecole de Ski Français de Manigod tout au long de la saison, ce 
championnat s’est terminé en apothéose grâce au feu d’artifice qui a illuminé le 
ciel neigeux de notre station. 
  

Au cours de l’hiver 2018, une sortie a été organisée par le comité pour 
promouvoir notre emblématique Paret dans une autre station qui était « Sainte 
Foy Tarentaise », avec des descentes à presque 1 000 mètres de dénivelé. 
 

Le 21 Janvier 2018 s’est déroulé le 3ème Challenge des Associations de 
Manigod, marqué par la présence d’un certain Antoine de Caunes pour la remise 
des trophées. Plus de 24 associations Manigodines étaient représentées !  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous un temps hivernal, l’association du « Four de la Chapelle Dessous » 

s’est confrontée, dans une belle finale, aux « Agriculteurs de la commune ». 
Victoire de justesse des premiers cité. La fête a duré jusque tard dans la nuit. 
 

Pour finir, le comité du Paret remercie ses partenaires et ses fidèles 
bénévoles Pierre Fillion, François Vuillard, Luc Veyrat-Charvillon et toutes les 
personnes ayant collaboré ou participé à la réussite de ce 25ème championnat.  
 

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter le Président :  
 

FILLION Valentin au 06.32.15.49.60 
 

ou sur notre site internet : www.leparetdemanigod.fr 
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          Campanelli 
par Eric LATOUR, Vice-Président    

  
 
 
 

............ ? 
✓ Je fêterai mon jubilé d'argent dans deux ans, vingt-cinq ans d'activité à Manigod. 
 

✓ Chaque année, beaucoup de visiteurs viennent me découvrir, ils ont été environ 
3 000 en 2018. 

 

✓ Entre six et dix fois dans l'année, ils sont une 
centaine à se déplacer pour m'entendre, et ils 
viennent et reviennent de loin, jamais déçus, toujours 
un peu éblouis. 

 

✓ Campanelli, une association de Manigod, a pris en 
main ma destinée et me fait connaître, me fait 
rayonner. 

 

✓ Je soutiens le chant de l'assemblée, le dimanche 
matin. Il faut dire que pour moi, accompagner la 
chorale paroissiale "L'Echo du Mont Charvin" est 
toujours un plaisir. 

 

✓ A Manigod, c'est Stéphane Josserand, Christelle 
Buffet et Christophe Pessey-Magnifique qui savent 
me faire chanter. Eric Latour, l'organiste de la Cathédrale d'Annecy monte 
souvent me voir, me faire sonner comme il en a le secret, nous sommes 
complices. 

 

QUI SUIS-JE ? 
 

LE CÉLÈBRE ORGUE DE MANIGOD, dont on parle beaucoup dans 

le monde de la musique classique, 
bien au-delà des Savoie.  
Avec les techniques et les 
matériaux traditionnels, comme au 
XVIIème siècle, les artisans de 
l'atelier de Monsieur Bartolomeo 
FORMENTELLI, près de Vérone 
(Vénétie) ont monté dans leur 
atelier, mon meuble, la mécanique, 
les tuyaux sonores, ils étaient 
sûrs de ne rien oublier ! J'ai 
quand même 1 362 tuyaux, 
2 m 70 pour le plus long, deux 
claviers, un pédalier (clavier joué 
aux pieds), 7,50 m de hauteur. 
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Ces artistes m'ont ensuite amené en pièces détachées dans l'église de Manigod, 
c'était spectaculaire.  
 
Quand vous venez m'écouter, comme je suis confortablement installé au sol, vous 
entendez l'orgue comme rarement vous pouvez le faire en Haute-Savoie, vous 
voyez l'organiste et les artistes, et vous promenez votre regard sur ma 
somptueuse robe en noyer sculpté. 
 
C'est la Mairie de Manigod qui veille à ma santé, en reconduisant chaque année 
un précieux contrat d'entretien, et tous les vingt - vingt-cinq ans, un 
dépoussiérage complet (que l'on nomme "relevage"). Cet été, vous ne me 
reconnaîtrez pas, j'aurai retrouvé mon éclat de 1996. 
 

Au cours de cet été 2019, vous aurez six belles occasions de faire l'expérience du 
concert d'orgue : 
 
 

✓ Mardi 9 juillet, à 18h00 : concert par le prestigieux groupe vocal "Ksang 
9", de Colmar, sous la direction de Catherine FENDER, avec un programme 
original "lueurs boréales". A l'orgue, Eric LATOUR. 

 

✓ Jeudi 25 juillet, à 18h00 : concert "Cor et Orgue", par Daniel 
CATALANOTTI (cor) et Emmanuel HOCDÉ (orgue). 

 

✓ Jeudi 1er août, à 18h00 : concert "Violon et Orgue", par Marie-Astrid 
HULOT (violon) et Marie-Agnès HULOT (orgue). 

 

✓ Jeudi 8 août, à 18h00 : concert "Flûte et Orgue", par Marie-Pierre AUCLAIR 
(flûte traversière) et Francis AUCLAIR (orgue). 

 

✓ Jeudi 15 août, à 18h00 : concert "Trompette et Orgue", par Nicolas 
BARONNIER (trompette) et František VANIČEK (orgue). 

 

✓ Jeudi 22 août, à 18h00 : original récital d'orgue sur des musiques de films, 
par Stéphane ELIOT. 

  
L'Office du Tourisme saura vous renseigner sur les concerts, les visites de 
l'orgue. Tout groupe de dix personnes peut faire la demande d'une visite 
détaillée, libre participation aux frais. Cadeau original. En attendant, allez vous 
promener sur le site internet : www.orgue-manigod.com 
 
 
 
 
  
  

  

 Contacts :  
Association « Campanelli » : 
M René JOSSERAND, Président 
Tél : +33 6 87 32 54 30 
E-mail : campanelli@orange.fr 
 

     
Office de Tourisme de Manigod : 

Tél : 04 50 44 92 44 
Site internet : www.manigod.com 
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TRANSPORTS  

SCOLAIRES  

DE MANIGOD 

 

L’association Transports Scolaires de Manigod (TSM) gère les inscriptions au ramassage 

scolaire des écoles primaires et secondaires sur la commune en liaison avec la Communauté de 

Communes des Vallées de Thônes. 

Pour l’année scolaire 2017-2018, le ramassage a concerné 125 élèves (37 primaires et 

88 secondaires) pour 75 familles. 

Pour l’année 2018-2019 en cours, le ramassage concernait 128 enfants. 

Le ramassage coûte environ 2 500 euros par élève et est subventionné par le Conseil 

Régional cette année sous réserve que les 3 conditions suivantes soient remplies : 

1. Avoir plus de 6 ans 

2. Habiter à plus de 3 kms de l’école 

3. Être 4 dès le 1er point d’arrêt de chaque circuit 

Si une de ces 3 conditions n’est pas remplie, le coût du transport est à la charge de la 

commune. Par exemple, pour les primaires, le ramassage de Villard Dessous n’est pas du tout 

subventionné car l’arrêt se trouve à moins de 3 kms de l’école. C’est donc la Mairie de Manigod 

qui prend en charge ce coût. 

Le bureau de l’association profite de l’occasion pour remercier la Commune pour 

l’aide financière précieuse apportée au ramassage scolaire de nos enfants. 

La contribution demandée aux parents est donc une goutte d’eau dans le coût total mais 

elle participe au bon fonctionnement du ramassage en étant mutualisée, c’est-à-dire que chaque 

famille paye la même chose quel que soit leur lieu d’habitation ou l’âge des enfants. Pour l’année 

2017-2018, le tarif est de 130 € pour 1 enfant, 240 € pour deux enfants, 320 € pour 3 enfants et 

de 400 € pour 4 enfants. 

Un petit mot pour terminer sur l’année 2018-2019 qui sera peut-être la dernière de 

l’association car c’est dorénavant la Communauté de Communes des Vallées de Thônes et la 

Région qui gèrent les transports scolaires. 

Tout le bureau de l’association vous souhaite une belle année 2019. 

Le Président 

Jocelyn Vuillermoz 
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Le Centre de Première Intervention de Manigod est composé actuellement de 
quatorze hommes et femmes qui se relaient jour et nuit afin d’être présent auprès de la 
population. 
 
  Ce sont environ soixante-dix interventions annuelles qui sont réalisées, 
principalement composées de secours à personnes, mais aussi d’incendies et d’opérations 
diverses (inondations, ascenseurs, …). 
 

Les sapeurs-pompiers, c’est également une association avec son Amicale dont 
l’objectif est de favoriser et maintenir les liens entre les sapeurs-pompiers actuels et 
anciens et leur famille. Des sorties cohésions sont ainsi organisées. 
 

Cette année 2018, nous avons également été présents sur certaines manifestations 
comme La fête Sous l’Aiguille, le challenge des associations en Paret, la Fête Nationale le 
14 juillet et les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre. 
 

Envie d’agir ? Rejoignez-nous, Devez sapeur-pompier volontaire. 
 
N’hésitez pas à contacter le Chef de Centre : Lionel Favre-Réguillon, au 

06 88 78 04 89 ou venir nous rencontrer à la caserne pour toutes informations. 
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Cours de yoga 

 
 

Prendre un temps pour soi,  
Se laisser porter par le souffle qui accompagne et soutient le mouvement,  

Accueillir Bien-être et Détente 
 
 

L’association YOGARAVIS propose depuis 12 ans chaque semaine des cours de yoga en 
matinée et en soirée.  
 

Cette année 2018 a été marquée par un changement de présidence. Bernadette 
Bouvaist est venue relayer François Caussanel, que nous remercions très chaleureusement 
pour toutes les années passées dans l’association. 
 

Vous pouvez venir découvrir le yoga au village lors de séances d’essai en septembre et 
en cours d’année en fonction des places disponibles. 
 

Pas de changement concernant le lieu de pratique (salle des associations) et les horaires 
des séances : 

- Le mardi : 8 h 45 et 19 h 30 

- Le mercredi : 19 h 30 

Renseignements et inscriptions : 
Catherine Gay-Perret 

Professeure de Yoga Viniyoga 
06.12.25.62.73 
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Images Sonores en 2018 à Manigod c’est avant tout un concert 
très suivi du Messie de Händel au profit des Amis de La Chapelle du 
Plan des Berthats. Merci au public d’être venu nombreux partager 
avec nous ce moment de musique.

Depuis bientôt 15 ans, Images Sonores anime dans la commune 
des ateliers Chant, en chœur ou en cours particulier.                     

Depuis la rentrée 2018, l’association a ouvert un atelier mensuel, 
voix et énergie ouvert à tous ; ce nouvel atelier fait le lien entre la 
voix, le souffle et l’expression de soi. Par ailleurs, une pratique plus 
spécifique d’art martial, Qigong et bâton est proposé depuis plus de 
cinq ans le mardi soir.

Le Messie de Händel sera redonné le 30 juin 2019 à la Chapelle 
de Saint Germain à Talloires.
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« 2018 …Une fête réussie ! » 
C’est de nouveau sous un beau soleil que cette année encore les nombreux bénévoles 

ont eu la joie de se retrouver pour écrire une nouvelle page de l’histoire de la Fête Sous l’Aiguille. 

La Fête a commencé dès le samedi soir avec un bal organisé par le Club des Sports de 

Manigod, qui a attiré beaucoup de monde. 

Le lendemain, Dimanche 12 août 2018, le soleil était au rendez-vous pour lancer les 

festivités. 

Comme chaque année, la journée a commencé par la messe en plein air, suivie d’un 

concert de la Chorale de Manigod.  

Le repas du midi, animé au son de l’harmonica, a de nouveau eu beaucoup de succès !  

La journée a été bien remplie : fenaison, tonte des moutons,  groupe folklorique, traite 

des vaches, présentation des Sapeurs-Pompiers d’antan, vieux métiers, passe partout, stand de chasse 

très ludique, les activités pour les enfants : concours de dessin, pêche miraculeuse, maquillage, 

château gonflable … Le Fil d’Argent, toujours fidèle au poste, nous proposait des beignets de 

pommes de terre, des gaufres, du café. Le patrimoine, qui était présent depuis le début, n’était hélas 

pas représenté cette année, au grand regret des jeunes et des moins jeunes, ce sont de beaux souvenirs 

partagés lors de cette journée … Nous espérons vivement les retrouver lors des futures éditions !  

Le concours de bûcheronnage sportif multi-épreuves organisé par Mr Gilles GIGUET, a 

de nouveau été une grande réussite. Nous pouvions compter parmi les concurrents de grands 

champions internationaux. 

Grâce aux navettes, et aux nombreuses places de parking, tout le monde a pu accéder 

avec facilité à cette très belle fête. 

En soirée, le repas animé par Miss Flo Cabaret a été très apprécié. Et enfin, le moment 

tant attendu de cette journée, les résultats de la grande tombola : le petit chalet restera sur Manigod, 

du côté de l’Envers. 

Un magnifique feu d’artifice a clôturé cette belle édition de la Fête Sous l’Aiguille 2018. 

Le comité de la Fête Sous l’Aiguille remercie vivement tous ses bénévoles, les associations 

manigodines, l’Office de Tourisme et la Municipalité. Tous ont contribué activement à la réussite et 

au succès de la Fête. Nous remercions également tous nos sponsors et partenaires sans qui la Fête ne 

pourrait si bien exister. 

Le Comité de la Fête Sous l’Aiguille vous donne rendez-vous dans l’été pour son 

assemblée générale. Toute personne souhaitant participer à la Fête est la bienvenue. 

Et surtout rendez-vous le dimanche 11 août 2019 pour la prochaine édition ! 

       Le Comité 

www.fetesouslaiguille.fr 
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Quelques photos de cette belle journée … 
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La Farandole de Manigod 

 
La « Farandole de Manigod » est une association Loi 1901, gérée par des parents bénévoles, 

qui permet l’encadrement des enfants dans 2 structures distinctes : la Crèche d’une part, et Le Centre 
de Loisirs et accueil périscolaire d’autre part. 
 

L’association accueille prioritairement les enfants des communes du Contrat Enfance 
Jeunesse : Manigod, Les Clefs, Serraval et le Bouchet Mont-Charvin mais aussi les résidents des 
communes extérieures et également les petits touristes qui viennent séjourner dans la station. Le 
nombre de places de chaque structure étant limité, nous vous conseillons de prendre contact le plus tôt 
possible avec nos directrices pour connaître les modalités d’inscriptions. Fermeture des structures : 
une semaine à Noël et 4 semaines au mois d’Août. 
 

LA CRECHE, située au cœur du village, prend en charge les enfants de 2 mois et demi à 4 ans. 
Les locaux sont spacieux : 2 niveaux intérieurs et 2 grandes aires de jeux extérieures. Ils permettent 
ainsi une répartition des enfants par tranche d’âge, avec un effectif maximum d’une trentaine 
d’enfants encadrés par des professionnelles diplômées pour lesquelles le bien-être de l’enfant reste la 
priorité absolue. 
 

La crèche accueille les enfants du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. Le nombre de places 
étant limité, nous vous conseillons de réserver votre place au plus tôt, dès la connaissance d’une 
grossesse, le personnel étant tenu à la plus grande discrétion. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez contacter la directrice au 04.50.44.99.76 ou par mail à : lafarandoledemanigod@orange.fr 
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LE CENTRE DE LOISIRS ET ACCUEIL PERISCOLAIRE, situé au groupe scolaire de 

Manigod a une capacité d’accueil de 20 enfants âgés de 3 à 6 ans et de 20 enfants âgés de 6 à 11 ans. 
Il est ouvert tous les mercredis et pendant les vacances scolaires de 8h00 à 18h00. Nous organisons un 
ramassage pour les communes du Bouchet Mont-Charvin, de Serraval et des Clefs. Les jours d’école, 
nous accueillons les enfants de 7h30 à 8h30 et de 16h10 à 18h30. 
 

L’équipe d’animation met tout en oeuvre pour permettre aux enfants d’évoluer dans un cadre 
attrayant et sécurisant, à partir du projet éducatif de l’association : 

✓ Accueillir les enfants de tous horizons dans le respect du droit à la différence ;  
✓ Permettre à l’enfant de construire un projet commun pour devenir acteur de ses loisirs et de 

ses vacances ; 
✓ Proposer une action éducative en complément des parents et de l’école ;  
✓ Favoriser l’échange entre l’équipe pédagogique et les parents. 

 
L’équipe se réunit régulièrement pour réfléchir sur la mise en œuvre du projet pédagogique, 

sur les différents rôles et responsabilités de l’animateur et sur la construction de projets d’animations. 
Par la diversité des animations proposées, la mise en place de grands jeux basés sur l’imaginaire, de 
sorties variées, nous apprenons aux enfants à vivre en collectivité dans le respect des règles et de 
chacun. Pour connaître les modalités d’inscriptions et les programmes d’animations, vous pouvez 
contacter la directrice au 06.71.79.56.21 ou par mail à : loisirsfarandole@yahoo.com 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

SORTIE LUGE A MERDASSIER HIVER 2018 
 

ANIMATION KAPLA TOUSSAINT 2018 
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La fête de la Jeep à Manigod  
 

C'est plus de 150 véhicules qui étaient présents durant le week-end de la fête de la Jeep à 
Manigod les 30 juin et 1er juillet 2018. Sous un soleil montagnard flamboyant, les Jeep aux couleurs Olive 
Drab ou dans leurs patines anciennes pour certaines ont ravi bon nombre de collectionneurs et amateurs 
de véhicules militaires. 
 

S'ils ont pu admirer un ensemble de Jeep 
restaurées à l'identique de leur sortie d'usine, ils ont 
également pu découvrir des Jeep restées dans leur jus. 
Certaines d'entre-elles toujours en service parcourent 
encore les alpages dont notamment une Jeep pour 
couper le bois, une Jeep Willys MB qui fut récupérée 
par des Allemands en fin de conflit avant que les 
habitants d'Hauteluce en Savoie la récupère et la 
transforme en bétaillère. Mais aussi à Crest Volant où 
la Jeep servira pendant de nombreuses années au 
dépannage lors de diverses interventions. 

 
 Parmi ces Jeep, des véhicules US plus 
imposants les uns que les autres étaient en 
exposition tels que Ward la France, Dodge, 
Chevrolet ainsi que le GMC atelier de Jérôme 
Bibollet parfaitement équipé de tous ses outils. 
Les Jeepers venus en nombre de la région Rhône-
Alpes et d'ailleurs ont eu le plaisir de rencontrer 
Michel Marchand venu présenter sa Jeep et ont 
pu partager un moment de convivialité et 
d'échange autour d'une passion commune : la 
Jeep.  
 C'est avec des balades en Jeep régulièrement organisées durant ces deux jours que les visiteurs 
ont pu découvrir cette passion. Enfin la descendance de la Willys était présente avec les Wrangler et 
Cherokee, ce qui a pu mettre en évidence l'évolution de la marque. 
  

D'autre part, cette année pour la première fois, un 
hélicoptère ex-armée US, reconverti dans le civil, est venu 
proposer des baptêmes de l'air avec une vue aérienne sur les 
montagnes et sur ce rassemblement de passionnés. Enfin, fidèle 
d'année en année la bourse d'échange de pièces qui ne cesse de 
s'agrandir a permis ainsi à chacun de trouver et/ou chiner 
quelques perles rares. 

 

Le Président de l'Amicale Jeep La Croix-Fry, Monsieur 
Samuel Josserand et les membres de l'Amicale tiennent à 
remercier les participants et Associations présents durant le 
week-end mémorable et vous donne d'ores et déjà rendez-vous 
l'année prochaine les 6 et 7 juillet 2019 pour un nouveau 
rassemblement de passionnés.  
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L’Association Les Amis de Manigod vous souhaite une belle et excellente 
année 2019 ! 

Notre association a pour but de promouvoir l’amitié et la convivialité sur 
la commune de Manigod, d’organiser des pique-niques et autres barbecues 
pour faire découvrir les paysages de notre commune, de préserver la nature de 
notre territoire. 

A cet effet, nous organisons, sur le site de Tête de Cabeau, durant les mois 
de juillet et août, des barbecues canadiens pour nos amis touristes et vacanciers 
où chacun apporte ses grillades et ses boissons ! L’association s’occupant de 
l’ambiance en chansons naturellement ! 

 

 

 

 

 

 

              

 

 

 

    

 

 

Nous avons organisé fin août un barbecue pour nos amis bikers du Alpes 
Spirit Chapter (Harley Davidson) qui ont découvert la station. Et comme 
chaque année depuis 4 ans, nous participons au challenge inter-associations 
avec deux équipes. 

Très belle année 2019 ! 

Le bureau 
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La troupe des Margotins vous remercie de l’accueil chaleureux que vous avez réservé à leurs prestations. 

Les quatre représentations du mois d’avril avec en lever de rideaux Les petits Molières ont connu un  tel 

succès que nous avons décidé de rejouer deux fois en novembre. 

Nous avons clôturé cette saison 2018 en posant nos décors au Festival des planches à Poisy et pour notre 

première sortie hors des murs, nous avons fait salle archicomble et le public a été enchanté. 

 

Une grande partie des bénéfices des  quatre premières représentations ( 5000 € ) a été versé à l’association 

Le p’tit monde de Lilou. 

Pour les représentations du mois de novembre, l’Association des Parents d’Elèves de Manigod et La Faran-

dole se partagent les bénéfices de ces deux soirées. 

 

Une petite pause en 2019... pour revenir en 2020 (30eme anniversaire des Margotins). Nous allons em-

ployer cette année «  sabbatique  » et sympathique à l’amélioration de notre jeu, de notre matériel et à choi-

sir de nouvelles pièces pour votre plaisir et votre amusement. 

 

Si vous avez envie de rejoindre notre joyeuse troupe, n’hésitez pas à contacter Céline LAMBERSEND au 

06 87 13 36 30 ou par mail à contact@lesmargotins.fr. 

Les margotins au festival de Poisy — novembre 2018 
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Lever de rideau par les petits Molières 

6 Spectacles  

à Manigod :  

7, 8, 13, 14 Avril   

10, 11 Novembre 

Spectacle à Poisy 

 22 Novembre 
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 L’année 2018 a été riche en événements pour le Club des Sports !  
 

Le Club a ainsi fêté ses 50 ans lors d’une soirée au Col de La Croix Fry. Il a 
organisé huit compétitions officielles de ski alpin, un parallèle nocturne, deux trails (un 
l’hiver et l’autre l’été), la course sur le névé du Mont Charvin. Il s’est également occupé 
du bal de la fête Sous l’Aiguille, a participé activement au nettoyage de la station au 
printemps, a encadré les sorties ski de fond de l’école et a notamment créé le premier 
numéro du Mag du Club des Sports de Manigod : 88°. 
 
 

 
Le Magazine du Club des sports 

 
Notre association, qui compte 133 jeunes licenciés actifs, essaie d’être la plus 

dynamique possible, et de promouvoir notre village. Pour l’année 2018, ce sont environ 
3 000 personnes qui ont participé aux différents événements du Club ; à ce chiffre, il faut 
ajouter tous les spectateurs, accompagnants…  
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Le mag 88°, que vous avez dû recevoir dans votre boîte aux lettres (si ce n’est pas 
le cas, vous pouvez le trouver à la mairie) a été diffusé gratuitement au nombre de 2 000 
exemplaires dans toute la vallée, et dans les commerces au bord du lac.  
 

 
Une partie des U12 14 et U16 lors du stage à Val Thorens 

 
Au-delà de cet objectif de promotion et d’organisateur d’événements sportifs, 

certaines manifestations comme les trails, le parallèle nocturne, le bal de la fête Sous 
l’aiguille, la création du mag (avec tous les partenaires qui nous soutiennent) et les 
partenariats bus, sont d’une importance majeure pour le budget du Club. 
 

Les principales sources de revenus du Club des Sports sont dans l’ordre : 
1. les cotisations des 133 jeunes licenciés, 
2. les ventes d’assurances sur les forfaits vendus à Manigod, 
3. les subventions communales et de la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes, 
4. les revenus émanant des différentes manifestations organisées par le Club, et 

le partenariat. 
 

Ces sources de revenus permettent au Club d’encadrer les jeunes dans de bonnes 
conditions, de leur proposer tout au long de l’année des activités. 
 

Pour l’année 2019, nous partons sur les mêmes bases avec des événements 
supplémentaires tels que la Ronde du Grand Crêt (course de ski de randonnée en 
boucle pendant une heure sur la piste du Grand Crêt) … et surtout avec la volonté que 
nos jeunes deviennent de bons skieurs, qu’ils développent au sein du Club au maximum 
leurs capacités physiques, leurs habiletés motrices,…qu’ils deviennent tout simplement 
les meilleurs skieurs possibles, tout cela en respectant et en développant les valeurs de 
camaraderie, d’entraide et de générosité. Pour plus d’informations sur le Club, n’hésitez 
pas à feuilleter le magazine ou à nous contacter. 
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Quelques photos de la coupe d’argent U14 à Manigod le 26 janvier 2019 
 

En attendant à toutes et à tous, nous souhaitons une excellente saison d’hiver et 
remercions la Commune de Manigod et l’ensemble des partenaires pour le soutien 
apporté au Club des Sports de Manigod.  

 
Avec nos salutations sportives !  
 

Pour le Club des Sports, 
David Perillat 

 
 
 
 
 

 
Pour plus d’informations : http://www.csmanigod.com/ 
42 chemin de l’Andran - 74230 MANIGOD - Tél. 04 50 02 62 73 
Club des Sports de MANIGOD – Association loi 1901 n°09145 
www.facebook.com/csmanigod 
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Que s’est-il 

passé dans 

notre 

village ? 
Dessin : Françoise FAUCHER 

 

R E T R O S P E C T I V E 

2 0 1 8 
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